


















































































































































 

 

29 BORD DE L'ETANG 

Société à responsabilité limitée 

au capital de 15 000 euros 

Siège social : 29, rue Louis Tudesq 

34140 BOUZIGUES 

485 130 470 RCS MONTPELLIER 

 

  
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS 

DE L'ASSOCIÉ UNIQUE 

DU 20 SEPTEMBRE 2023 

 
 

L'an deux mille vingt-trois, 

 

Le vingt septembre, 

 

A 8h00, 

 

Monsieur Jérôme SOLASSOL, 

demeurant 11, rue Azema – 34070 MONTPELLIER, 

 

Propriétaire de la totalité des 100 parts sociales de 150 euros composant le capital social de la 

société 29 BORD DE L'ETANG, 

 

Associé unique de ladite Société, 

 

En présence de Madame Simone GELY, veuve PALANCO, gérante non associée, 

 

A pris les décisions suivantes : 

 

✓ Modification de l’article 7 des statuts « Capital social » corrélative à une cession de 

parts sociales, 

 

✓ Nomination d'un nouveau gérant en remplacement du gérant démissionnaire et 

détermination de ses pouvoirs, 

 

✓ Modification de l’article 12 des statuts « Pouvoirs des gérants », 

 

✓ Correction du défaut de mise à jour de la dénomination sociale de la Société au sein des 

statuts, 

 

✓ Correction d’une erreur matérielle de nature orthographique affectant l’adresse du siège 

social au sein des statuts, 

 

✓ Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
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PREMIERE DÉCISION – MISE A JOUR DES STATUTS CORRELATIVE A LA 

CESSION DES PARTS APPARTENANT A MADAME SIMONE GELY 

VEUVE PALANCO 

 

Après avoir rappelé les termes d'un acte sous signature privée en date à BOUZIGUES du 20 

septembre 2023 portant cession par Madame Simone GELY, veuve PALANCO, associée 

unique, à Monsieur Jérôme SOLASSOL de la totalité des cent (100) parts sociales, numérotées 

de 1 à 100, lui appartenant dans la Société, l'associé unique décide de remplacer l'article 7 des 

statuts par les dispositions suivantes : 

 

ARTICLE 7 – Capital social 

 

« Suite à la cession de parts sociales en date du 20 septembre 2023, le capital social, d’un 

montant de quinze mille euros (15 000 euros), divisé en 100 parts de 150 euros chacune, 

numérotées de 1 à 100, entièrement libérées, est désormais intégralement détenu par Monsieur 

Jérôme SOLASSOL, associé unique. » 

 

 

DEUXIEME DECISION – NOMINATION DE MONSIEUR JEROME SOLASSOL EN 

QUALITE DE NOUVEAU GERANT EN REMPLACEMENT DE MADAME SIMONE 

GELY VEUVE PALANCO, DEMISSIONNAIRE 

 

L'associé unique, prenant acte de la démission de Madame Simone GELY, veuve PALANCO 

de ses fonctions de gérante, décide de nommer en qualité de nouveau gérant : 

 

Monsieur Jérôme SOLASSOL, 

Né le 16 février 1973 à MONTPELLIER (34) 

Demeurant 11, rue Azema – 34070 MONTPELLIER, 

De nationalité française, 

 

actuellement associé unique de la Société, pour une durée indéterminée à compter de ce jour. 

 

Monsieur Jérôme SOLASSOL exercera ses fonctions dans le cadre des dispositions légales et 

statutaires. 

 

 

TROISIEME DECISION – MODIFICATION DE L’ARTICLE 12 DES STATUTS 

« POUVOIRS DES GERANTS » 

 

L’associé unique décide de modifier l’article 12 des statuts en supprimant la mention relative à 

la nomination de feu Monsieur Daniel PALANCO en qualité de gérant de la Société, cette 

dernière étant obsolète depuis son décès survenu le 7 février 2015, et en supprimant le 

paragraphe relatif à la limitation des pouvoirs de la gérance, ledit article étant désormais rédigé 

comme suit : 

 

ARTICLE 12 – Pouvoirs des Gérants 

 

« 1) La Société est gérée par une ou plusieurs personnes physiques choisies parmi les associés 

ou en dehors d’eux. 
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Chacun des Gérants engage la Société, sauf si ces actes ne relèvent pas de l’objet social et que 

la Société prouve que les tiers en avaient connaissance. Il a les pouvoirs les plus étendus pour 

agir au nom de la Société en toutes circonstances, sans avoir à justifier de pouvoirs spéciaux. 

Il a la signature sociale. 

Dans leurs rapports entre eux et avec leurs coassociés et à titre de mesure d’ordre intérieur, 

les Gérants ont les pouvoirs nécessaires, dont ils peuvent user ensemble ou séparément – sauf 

le droit pour chacun de s’opposer à toute opération avant qu’elle ne soit conclue – pour faire 

toutes les opérations se rattachant à l’objet social, dans l’intérêt de la Société. 

 

2) Chaque Gérant a droit à une rémunération dont les modalités sont déterminées par une 

décision collective ordinaire des associés. » 

 

 

QUATRIEME DECISION – CORRECTION DE L’ERREUR MATERIELLE 

AFFECTANT LA DENOMINATION SOCIALE AU SEIN DES STATUTS 

 

L’associé unique décide de modifier l’article 3 des statuts « Dénomination » en vue de corriger 

l’erreur matérielle affectant la dénomination sociale de la Société, laquelle demeure 29 BORD 

DE L’ETANG. 

 

L’article 3 sera désormais rédigé de la sorte : 

 

ARTICLE 3 - Dénomination 

 

« La dénomination de la Société est : 29 BORD DE L’ETANG » 

 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

 

 

CINQUIEME DECISION – CORRECTION DE L’ERREUR MATERIELLE DE 

NATURE ORTHOGRAPHIQUE AFFECTANT L’ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 

AU SEIN DES STATUTS 

 

L’associé unique décide de modifier l’article 5 des statuts « Siège social » en vue de corriger la 

faute d’orthographe présente en son sein, le siège social étant situé rue Louis Tudesq et non rue 

Louis Tudesque. 

 

L’article 5 sera désormais rédigé comme suit : 

 

ARTICLE 5 – Siège social 

 

« Le siège social est fixé à BOUZIGUES (34140) 29, rue Louis Tudesq » 

 

Le reste de l’article demeure inchangé. 
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SIXIEME DÉCISION – POUVOIRS POUR LES FORMALITES 

 

L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur d’un original, de copies ou d'extraits du présent 

procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

 

SIGNATURE ELECTRONIQUE 

 

Les parties sus-mentionnées sont convenus de signer électroniquement le présent document 

comprenant ses annexes par le biais du prestataire de services DocuSign (www.docusign.com) 

conformément aux dispositions des articles 1366 et suivants du Code civil.  

Les parties sus-mentionnées :  

- reconnaissent que le présent acte est conclu sous la forme d’un écrit électronique, 

conformément aux dispositions de l’article 1366 du Code civil, et signé électroniquement au 

moyen d’un procédé fiable d’identification mis en place par DocuSign garantissant le lien entre 

chaque signature avec le présent acte auquel elle s’attache, conformément aux dispositions de 

l’article 1367 du Code civil ;  

- reconnaissent que le présent acte a la même force probante qu’un écrit sur support papier 

conformément à l’article 1366 du Code civil et qu’il pourra leur être valablement opposé ;  

- reconnaissent que (i) l’exigence d’une pluralité d’originaux est réputée satisfaite lorsque l’acte 

signé électroniquement est établi et conservé conformément aux articles 1366 et 1367 du Code 

civil, et que (ii) ce procédé permet à chaque partie sus-mentionnée de disposer d’un exemplaire 

sur support durable ou d’y avoir accès, conformément aux dispositions de l’article 1375 du 

Code civil ;  

- reconnaissent et acceptent que le présent acte prend effet à la date attribuée à sa signature par 

le service DocuSign (www.docusign.com). 

 

Procès-verbal signé électroniquement via le prestataire Docusign le 20 septembre 2023 

 

 

Monsieur Jérôme SOLASSOL 
Bon pour acceptation des fonctions de gérant 

 

 

 

 

 

 

Madame Simone GELY, veuve PALANCO 
Bon pour démission des fonctions de gérante 
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